
 

 
 
 

CIRCULAIRE 
 
DOSSIER : CONV 1/5/1 ; CONV 2/7/1  DIFFUSION : Points de contact du PROE  
DATE : 19 février 2025  
CIRCULAIRE 25/11  
OBJET :  Ordres du jour provisoires pour les réunions suivantes : 

 
1. Réunion préparatoire sous-régionale des États du Pacifique pour les réunions 

del’année 2025 de la Conférence des Parties (CdP) aux Conventions de Bâle, de 
Rotterdam et de Stockholm (BRS)  

2. Dixième réunion du Comité consultatif scientifique et technique (CCST 10) de la 
Convention de Waigani 
 

Chers Membres, 
 
Suite à la circulaire 24/82, nous avons le plaisir de vous communiquer les ordres du jour provisoires 
de la réunion préparatoire sous-régionale des États du Pacifique pour les réunions de l’année 2025 de 
la Conférence des Parties (CdP) aux Conventions de Bâle, de Rotterdam et de Stockholm (BRS) et de 
la dixième réunion du Comité consultatif scientifique et technique (CCST 10) de la Convention de 
Waigani.  
 
Ces deux réunions se tiendront à Rarotonga, aux îles Cook, comme suit : 
 
1. Réunion préparatoire sous-régionale des États du Pacifique pour les réunions de l’année 2025 

de la CdP aux Conventions BRS : 

o Date : 11-12 mars 2025 

o Thème : « Rendre visible l’invisible : gestion rationnelle des produits chimiques et des 

déchets » 

o Objectif : S’assurer que les délégations du Pacifique sont bien préparées pour les CdP 

en discutant des thèmes clés de négociation, en uniformisant les priorités régionales 

et en renforçant les compétences en matière de négociation. 

Vous trouverez ci-joint l’ordre du jour provisoire (Annexe 1). L’ordre du jour provisoire des CdP des 
conventions BRS pour l’année 2025 et les documents de réunion associés sont disponibles sur le site 
internet des Conventions BRS et serviront de base à la réunion préparatoire. 
 
2. Dixième réunion du Comité consultatif scientifique et technique (CCST 10) de la Convention de 

Waigani : 

o Date : 13-14 mars 2025 

o Objectif : Examiner et fournir des recommandations scientifiques et techniques sur la 

mise en œuvre de la Convention de Waigani. 

L’ordre du jour provisoire est également joint à titre de référence (Annexe 2). Les documents de la 
CCST 10 seront diffusés avant la réunion. 
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Le PROE encourage les Membres à nommer des délégué·es qui connaissent bien le sujet et qui parti-
cipent activement à la mise en œuvre de ces conventions aux niveaux national et régional. Nous re-
commandons d’envoyer les mêmes représentant·es à ces réunions et aux prochaines CdP des Con-
ventions BRS à Genève en avril/mai 2025, dans un souci de continuité. 
 
Pour plus d’informations, veuillez contacter : 
 

• M. Anthony Talouli : anthonyt@sprep.org  
• Mme Renee Kamu : reneek@sprep.org  

 
 
Nous nous réjouissons de votre participation et de vos contributions à ces réunions déterminantes. 
 
 
Cordialement, 
 
 
 
 
Sefanaia Nawadra 
Directeur général 
 
SN/AT/rmg 

 
Ann. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

mailto:anthonyt@sprep.org
mailto:reneek@sprep.org
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Annexe 1 
 
Réunion préparatoire pour les réunions des Conférences des Parties aux Con-

ventions de Bâle, de Rotterdam et de Stockholm 
 

Région du Pacifique 
 

RAROTONGA, îles Cook  
11-12 mars 2025 

 
Thème : « Rendre visible l’invisible : gestion rationnelle des produits chi-

miques et des déchets » 
 
Ordre du jour provisoire 
 

Premier jour : mardi 11 mars 2025 

8 h 30 – 9 h 00 Inscription  

9 h 00 – 9 h 20 Ouverture  

Session 1 : Aperçu des réunions de l’année 2025 de la Conférence des Par-
ties (CdP) 

9 h 20 – 10 h 20 • Synergies entre les Con-
ventions de Bâle, de Rot-
terdam et de Stockholm 

• Discussion sur le thème 
de la CdP : « Rendre vi-
sible l’invisible : gestion 
rationnelle des produits 
chimiques et des dé-
chets » 

• Relier les ordres du jour 
de la CdP aux priorités 
du Pacifique 

 

10 h 20 – 10 h 40 Pause-café  

Session 2 : Convention de Bâle – Priorités en matière de gestion des dé-
chets pour le Pacifique 

10 h 40 – 12 h 30 • Lignes directrices tech-
niques sur les plastiques, 
les déchets électro-
niques et les polluants 
organiques persistants 

• Discussion : amende-
ments à l’annexe IV 
(opérations d’élimination) 
et aux annexes I et III 
(classification des dé-
chets) 

• Réflexion : proposition 
concernant les textiles 
usagés et les déchets 
textiles 

 

12 h 30 – 13 h 30 Déjeuner  

Session 3 : Convention de Rotterdam – Renforcer la sécurité chimique 
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13 h 30 – 15 h 30 • Propositions de l’ajout de 
nouveaux produits chi-
miques à l’annexe III : 
chlorpyrifos, bromure de 
méthyle, mercure, para-
quat, entre autres 

• Discussion : renforce-
ment des procédures de 
consentement préalable 
en connaissance de 
cause 

• Discussion ciblée : pré-
occupations régionales 
sur les produits chi-
miques agricoles et in-
dustriels 

 

15 h 30 – 15 h 50 Pause-café  

Session 4 : Formation à la négociation, première partie 

15 h 50 – 17 h 30 Introduction aux négocia-
tions multilatérales 
Guide des négociations : 
• Approches de la négo-

ciation 
• Se repérer dans les pro-

cédures de négociation  
• Séance d’informations 

sur les négociations 
• Faire une intervention  

 
Exercice 
• Principaux défis et stra-

tégies pour les petits 
États insulaires en dé-
veloppement  

• Séance d’informations 
pour l’exercice de négo-
ciations du jour 2. 

 

 

Deuxième jour : mercredi 12 mars 2025 

Session 5 : Convention de Stockholm – Lutte contre les polluants orga-
niques persistants (POP) 

8 h 30 – 10 h 30 • Proposition d’inscription 
de nouveaux produits 
polluants à la liste : 
chlorpyrifos, acides car-
boxyliques perfluorés à 
longue chaîne et paraf-
fines chlorées 

• Amendements à l’an-
nexe A : proposition 
d’une Partie visant à 
inscrire l’UV-328 à la 
liste 

 



  

5 

 

• Préoccupations régio-
nales : gestion des POP 
provenant d’usages an-
térieurs comme les PCB 
et les DDT 

10 h 30 – 10 h 45 Pause-café  

Session 6 : Participation ministérielle au segment de haut niveau 

10 h 45 – 12 h 30 • Importance de la repré-
sentation de haut ni-
veau aux CdP 

• Stratégies pour impli-
quer les ministres du 
Pacifique 
• Messages clés et 

priorités pour le 
segment de haut ni-
veau 

• Coordination de 
l’appui aux inter-
ventions ministé-
rielles 

• Possibilités pour le 
Pacifique d’assu-
mer un rôle moteur 
au niveau mondial 

• Rédaction d’un docu-
ment ministériel : élé-
ments de discussion et 
récits régionaux 

 

12 h 30 – 13 h 30 Pause déjeuner  

Session 7 : Formation à la négociation, deuxième partie 

13 h 30 – 15 h 30 Exercice interactif 
• Jeu de rôle sur le trai-

tement d’un point liti-
gieux de l’ordre du jour 
de la CdP (par 
exemple, l’ajout de 
nouveaux de produits 
chimiques aux an-
nexes III ou IV) 

• Compte-rendu de 
l’exercice interactif et 
retour d’informations 
des participant·es  

 

 

15 h 30 – 15 h 45 Pause-café  

Session 8 : Préparation des déclarations régionales 

15 h 45 – 16 h 30 • Finaliser les éléments 
clés des déclarations de 
la CdP 

• Examen des engage-
ments et des responsabi-
lités 
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Session de clôture 

16 h 30 – 17 h 00 • Participation du PROE 
aux CdP et appui aux 
Parties 

• Stratégies pour la partici-
pation sur le terrain aux 
groupes de contact et 
aux plénières 

• Observations finales 
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Annexe 2 

 
Dixième réunion du Comité consultatif scientifique et technique de la Conven-

tion de Waigani 
 

RAROTONGA, îles Cook 
13-14 mars 2025 

 
Ordre du jour provisoire 
 

1. Ouverture de la réunion 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Questions organisationnelles : 

a. Élection de représentant·es 

b. Organisation du travail 

4. Questions relatives au programme de travail du Comité consultatif scientifique 
et technique pour la période biennale 2023-2024 :  

a. Questions stratégiques 

i. Mise en œuvre des recommandations de l’évaluation 2021 de la 
Convention 

b. Questions scientifiques et techniques 

i. Lignes directrices techniques 

ii. Stratégie en matière de gestion des déchets dangereux 

iii. Codes de pratique sur les déchets dangereux 

c. Question juridiques, de gouvernance et d’application 

i. Renforcer la clarté juridique 

1. Amendements de 2023 à la Convention 

2. Amendements aux annexes II, VIII et IX de la Convention 
de Bâle sur les déchets électroniques 

d. Rapports nationaux 

i. Analyse des rapports nationaux 2021-2022 

ii. Communication électronique pour les documents de notification 
et de mouvement des déchets 

e. Renforcement des capacités 

f. Collaboration et coordination internationale 

5. Programme de travail du Comité consultatif scientifique et technique pour la 
période biennale 2025-2026 

6. Autres questions 

7. Adoption du rapport de la réunion 

8. Clôture de la réunion 

 


